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Le gouvernement du Québec a adopté en 1981 une règlementation 
s’appliquant à l’ensemble du territoire québécois concernant la construction 
des installations septiques (Règlement Q-2, r. 22). Des installations 
septiques doivent être construites lorsqu’il n’y a aucune possibilité de 
raccordement à un réseau d’égout municipal.  
 

Pourquoi assainir les eaux usées ? 
 

 

LesÊeauxÊuséesÊconstituentÊunÊcontaminantÊauÊsensÊdeÊlaÊLoi sur la 
qualité de l’environnement. NonÊ traitéesÊ ouÊ malÊ traitées,Ê ellesÊ
présententÊunÊ risqueÊpourÊ laÊsantéÊpublique,ÊpourÊ laÊcontaminationÊ
desÊ eauxÊ destinéesÊ àÊ laÊ consommationÊ etÊ pourÊ lesÊ eauxÊ
superficiellesÊainsiÊqu’uneÊmenaceÊàÊl’équilibreÊécologique.1 
 

Qu’est-ce que l’assainissement autonome ? 
 

 

L’assainissementÊdesÊeauxÊuséesÊconsisteÊàÊtraiterÊlesÊeauxÊenÊ
vueÊ deÊ lesÊ retournerÊ àÊ l’environnementÊ sansÊ dangerÊ pourÊ laÊ
santéÊ publiqueÊ etÊ l’environnement.Ê L’assainissementÊestÊqualifiéÊ
d’autonomeÊ lorsqu’ilÊ viseÊdesÊbâtimentsÊquiÊneÊsontÊpasÊdesservisÊ
parÊ desÊ équipementsÊ communautairesÊ pourÊ laÊ collecteÊ etÊ leÊ
traitement.ÊL’assainissementÊautonomeÊseÊfaitÊauÊmoyenÊd’ouvragesÊ
individuelsÊ situésÊ àÊ l’intérieurÊ desÊ limitesÊ deÊ chaqueÊ lotÊ etÊ laÊ
responsabilitéÊenÊmatièreÊdeÊconstruction,Êd’utilisationÊetÊd’entretienÊ
relèveÊ duÊ propriétaire.Ê EnÊ général,Ê lesÊ bâtimentsÊ sontÊ desÊ
habitationsÊ ouÊ d’autresÊ bâtimentsÊ quiÊ rejettentÊ exclusivementÊ desÊ
eauxÊusées.2ÊÊÊÊ 
 

Localisation des systèmes 
 
 

Tout système de traitement (fosse, champ, etc.) doit être localisé 
dans un endroit : 
 

· qui est exempt de circulation motorisée; 
· où il n’est pas susceptible d’être submergé; 
· qui est accessible pour la vidange; 
· qui est conforme aux distances minimales indiquées au 

tableau suivant. 

1 Gouvernement du Québec, GuideÊtechnique,ÊcaptageÊdesÊeauxÊsouterrainesÊetÊtraitementÊdesÊeauxÊuséesÊ
desÊrésidencesÊisolées. Dépôt légal, bibliothèque nationale du Québec, 2005, page A-12. 

2 Idem note 1. 
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PointÊdeÊréférence 
SystèmeÊétancheÊ DistanceÊminimale 

Installation de prélèvement d’eau 
souterraine de catégorie 1 ou 2 visée 
à l’article 51 du RèglementÊ surÊ leÊ
prélèvementÊ desÊ eauxÊ etÊ leurÊ
protection 

À l’extérieur de l’aire de protection 
immédiate délimitée 

conformément au paragraphe 1 
de l’article 54 du RèglementÊsurÊleÊ

prélèvementÊdesÊeauxÊetÊleurÊ
protection. 

Autre installation de prélèvement 
d’eau souterraine et installation de 
prélèvement d’eau de surface 

15 m 

Lac ou cours d’eau À l’extérieur de la rive 

Marais ou étang 10 m 

Conduite d’eau de consommation, 
limite de propriété ou résidence 1,5 m 

PointÊdeÊréférence 
SystèmeÊnonÊétanche DistanceÊminimale 

Installation de prélèvement d’eau 
souterraine de catégorie 3 visée à 
l’article 51 du RèglementÊ surÊ leÊ
prélèvementÊ desÊ eauxÊ etÊ leurÊ
protection et installation de 
prélèvement d’eau souterraine hors 
catégorie scellées conformément à 

l’article 19 de ce même règlement  *  

15 m 

Autre installation de prélèvement 
d’eau souterraine et installation de 
prélèvement d’eau de surface 

 
30 m 

Lac, cours d’eau, marais ou étang 15 m 

Résidence ou conduite souterraine 
de drainage de sol ou tranchée 
drainante 

5 m 

Haut d’un talus ou fossé 3 m 

Conduite d’eau de consommation, 
limite de propriété ou arbre 

2 m 

 
* Texte incomplet faute d’espace. Voir règlement provincial Q.2, r. 22  



 

 

Quand dois-je construire une nouvelle         
installation septique ? 

 
 

 
Vous devez construire une nouvelle installation septique lorsque : 
 
 

· vous construisez une nouvelle résidence isolée (maison, chalet); 
 
· vous ajoutez une chambre dans une résidence isolée existante; 
 
· l’installation existante est défectueuse, non conforme ou 

polluante; 
 
· vous augmentez le nombre de litres par jour d’eaux usées 

rejetés ou lorsque vous changez/modifiez l’usage ou la vocation. 
  (Ex. : Ajout d’un service complémentaire à l’habitation comme 
 une garderie, un bureau d’affaires, etc.)  
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Permis 
 

Toute personne qui désire ou qui doit construire, modifier ou réparer 
une installation septique doit déposer une demande de permis à la 
Ville. 
 
Depuis 2005, le gouvernement du Québec a modifié le Règlement 
Q-2, r.22 afin que le requérant d’un permis dépose les documents 
requis avec les renseignements suivants :  
 
1o le nom et l’adresse du propriétaire; 
 

2o la désignation cadastrale du lot sur lequel sera réalisé le projet 
ou, à défaut de désignation cadastrale, l’identification la plus 
précise du lieu où le projet sera réalisé; 

 

3o le nombre de chambres à coucher de la résidence isolée ou, 
dans le cas d’un autre bâtiment, le débit total quotidien; des 
eaux usées domestiques rejetées; 

 

4o une étude de caractérisation du site et du terrain naturel 
réaliséeÊ parÊ uneÊ personneÊ quiÊ estÊ membreÊ d’unÊ ordreÊ
professionnelÊcompétentÊenÊlaÊmatière,Êet comprenant : 

 

 a) la topographie du site; 
 

 b) la pente du terrain récepteur; 
 

 c) le niveau de perméabilité du sol du terrain récepteur en 
 indiquant la méthodologie utilisée pour établir le niveau de 
 perméabilité du sol; 

 

d)  le niveau du roc, des eaux souterraines ou de toute couche 
 de sol perméable, peu perméable ou imperméable, selon le 
 cas, sous la surface du terrain récepteur; 

 

e) l’indication de tout élément pouvant influencer la localisation 
ou la construction d’un dispositif de traitement; 
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5o un plan de localisation à l’échelle signé par un professionnel 
montrant : 

a) les éléments identifiés au tableau de la page 3 sur le lot où 
un dispositif d’évacuation, de réception ou de traitement des 
eaux usées est prévu, et sur les lots contigus; 

 
b) la localisation prévue des parties du dispositif d’évacuation, 

de réception ou de traitement des eaux usées; 
 

c) une coupe longitudinale indiquant le niveau d’implantation de   
chaque composant du dispositif de traitement; 

 

d) le niveau d’implantation de l’élément épurateur, du filtre à 
sable classique, du champ d’évacuation ou du champ de  
polissage par rapport au niveau du roc, des eaux             
souterraines ou de toute couche de sol imperméable ou peu 
perméable sous la surface du terrain récepteur. 

 

Dans le cas d’un projet prévoyant un autre rejet dans                 
l’environnement, des normes spécifiques s’appliquent. Veuillez 
vous référer au règlement Q-2, r.22. 
 
NoteÊ:  
 
Si le dispositif doit desservir un bâtiment autreÊ qu’uneÊ résidenceÊ

isolée,Ê les renseignements et documents mentionnés au      pré-

sent article doivent être signésÊ parÊ unÊ ingénieur,Ê membreÊ deÊ

l’OrdreÊ desÊ ingénieursÊ duÊQuébec. Ces renseignements et   do-

cuments doivent être accompagnés d’une attestation de      l’ingé-

nieur selon laquelle le dispositif sera conforme au règlement Q-2, 

r.22 et qu’il sera en mesure de traiter les eaux usées compte tenu 

de leurs caractéristiques.  

 

Selon les particularités du projet, d’autres informations et/ou       

documents pourraient être requis, veuillez vous référer au règle-

ment Q-2, r.22. 



Composition d’une installation septique 
 

L’installation septique est composée généralement d’un système de 
traitement primaire et d’un élément épurateur. 
 
Le système de traitement primaire (fosse septique) sert à clarifier 
les eaux usées. En d’autres termes, c’est un décanteur qui sépare 
et qui retient les graisses et les solides tandis qu’il laisse passer les 
eaux clarifiées vers l’élément épurateur. 
 
De son côté, l’élément épurateur (champ) sert à distribuer sur une 
grande surface, les eaux clarifiées afin de permettre aux bactéries 
de détruire de façon significative les micro-organismes. 
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Les droits acquis 
 

 

EnÊmatièreÊdeÊnuisancesÊetÊdeÊcausesÊd’insalubrité,Ê leÊdroitÊacquisÊ
n’existeÊ pas.Ê ÀÊ cetÊ égard,Ê laÊ courÊ aÊ établiÊ queÊ leÊ droitÊ acquisÊ neÊÊ
permetÊ pasÊ deÊ créerÊ ouÊ deÊ maintenirÊ desÊ nuisancesÊ ouÊ desÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
situationsÊ dangereusesÊ pourÊ laÊ santéÊ publiqueÊ ouÊ laÊ qualitéÊ deÊÊÊÊ
l’environnement.Ê Enfin,Ê lesÊ droitsÊ acquisÊ neÊ s’attachentÊ qu’àÊÊÊÊÊÊÊÊ
l’immeubleÊetÊneÊcouvrentÊpasÊsesÊactivitésÊpolluantes.3 

 

3 Gouvernement du Québec, ibid., page A-20 

TraitementÊprimaire 
ÉlémentÊépurateur 
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Additifs et broyeurs à déchets 
 
Le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les            
changements climatiques (MELCC) ne recommande pas l’ajout 
d’additifs dans la fosse septique et rappelle qu’ils ne remplacent pas 
la vidange de la fosse septique. 
 
De plus, il est reconnu que leur utilisation peut écourter de plusieurs 
année la durée de vie utile des systèmes de traitement. 
 
L’utilisation d’un broyeur à déchets est aussi à proscrire puisqu’il 
augmente la quantité de matières en suspension (MES), dont une 
bonne partie se retrouve dans le système de traitement, ce qui en 
affecte le rendement et la durée de vie. 

Quand faire vidanger la fosse ? 
 
Dans le cas où la fosse septique est utilisée toute l’année, elle doit 
être vidangée tous les 2 ans. 
 
Dans le cas où la fosse septique est utilisée de façon saisonnière, 
elle doit être vidangée tous les 4 ans. 
 
NoteÊ :Ê Il est important de remplir d’eau la fosse septique avant la 
première utilisation après chaque vidange, afin d’assurer la stabilité 
et un rendement maximal, tout en évitant de colmater prématuré-
ment les systèmes de traitement (voirÊdépliantÊàÊcetÊeffet).ÊÊ 

Le système de traitement primaire           
(fosse septique)  
 
Il y a deux types de fosse septique; celle construite sur place en  
béton, selon plusieurs normes de construction (très rarement        
utilisée) et celle préfabriquée en polyéthylène, béton ou autre      
portant le numéro de certification NQ-3680-905. 



 

 
·  
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 Les systèmes de traitement 
 

 
Il y a plusieurs types d’éléments épurateurs. Le type      
d’élément épurateur à construire variera selon le rapport 
préparé par le professionnel. Il peut s’agir de : 
 
 

· élément épurateur classique; 

· élément épurateur modifié; 

· puits absorbant; 

· filtre à sable hors sol; 

· filtre à sable classique; 

· cabinet à fosse sèche; 

· cabinet à terreau (toilette électrique) et puits            

d’évacuation; 

· installation à vidange périodique (totale); 

· installation biologique; 

· système de traitement secondaire avancé (Ecoflo,      

Bionest , Enviro-Septic, Écophyltre, Hydro-Kinetic, ou 

autre); 

· système de traitement tertiaire; 

· champ de polissage; 

· autres rejets dans l’environnement. 
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Quelques conseils pour une meilleure           
efficacité de votre installation septique et pour 
préserver la qualité de votre environnement 
 
 

ÉviterÊd’yÊjeterÊcertainsÊproduits 
 
Les mégots de cigarette, les serviettes hygiéniques, les               

médicaments et résidus domestiques dangereux (huile à moteur, 

peinture, solvants, etc.) contiennent des agents chimiques qui 

détruisent les bactéries présentes effectuant le traitement dans 

votre installation septique. Les eaux usées y transitant ne seront 

donc plus traitées adéquatement, risquant de contaminer les eaux 

souterraines et de surfaces et menaçant votre santé et celle de vos 

voisins. 

 
PrivilégierÊlesÊdétergentsÊécologiques 
 
Même si une règlementation fédérale limite leur concentration, la 

plupart des détergents, qu’ils soient résidentiels, industriels ou   

commerciaux, comprennent du phosphate. Ce nutriment n’est pas 

éliminé par votre installation septique. Il ruisselle donc vers les 

cours d’eau et contribue à leur détérioration. Ce phénomène est 

appelé eutrophisation et il est à l’origine de l’accroissement de la 

production d’algue, mieux connu sous le nom d’« algues bleues ». 

L’eutrophisation d’un milieu aquatique a des répercussions 

importantes, tant au niveau environnemental, social, 

qu’économique. 



Exécution des travaux 
 
 
Depuis le 13 décembre 2007, lorsqu’une installation septique est 
non conforme, défectueuse ou polluante, l’article 25.1 de la LoiÊsurÊ
lesÊcompétencesÊmunicipales (LCM) stipule que : 
 
 

« TouteÊ municipalitéÊ localeÊ peut,Ê auxÊ fraisÊ duÊ propriétaireÊ deÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
l’immeuble,Ê installerÊ ouÊ entretenirÊ toutÊ systèmeÊ deÊ traitementÊ desÊ
eauxÊ uséesÊ d’uneÊ résidenceÊ isoléeÊ auÊ sensÊ duÊ Règlement sur            
l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées 
(R.R.Q., 1981, chapitre Q-2, r. 22) ouÊ leÊ rendreÊ conformeÊ àÊ ceÊÊÊÊÊÊÊ
règlement.Ê ElleÊ peutÊ aussiÊ procéderÊ àÊ laÊ vidangeÊ desÊ fossesÊÊÊÊÊÊÊÊ
septiquesÊdeÊtoutÊautreÊimmeuble. » 
 

Page 11 

MaintenirÊleÊsiteÊdeÊvotreÊélémentÊépurateurÊlibreÊdeÊtouteÊ
construction,Ê toutÊentreposageÊetÊ touteÊnouvelleÊpousseÊ
d’arbreÊÊÊÊ 
 
Il est important de ne pas couvrir le site de votre élément épurateur 

d’asphalte, de dalles ou de toute autre construction. Une surface 

gazonnée facilite l’aération naturelle du sol et améliore l’efficacité 

de votre installation septique. En période hivernale, il faut éviter de 

compacter la neige accumulée sur votre élément épurateur. La 

neige agit comme isolant, ce qui facilite l’action des bactéries. 

 

VégétaliserÊlaÊbandeÊriveraine 
 
Pour les propriétaires riverains, la présence de végétaux sur la 

bande riveraine permettra de filtrer et d’absorber une partie des 

nutriments et substances indésirables qui s’écoulent sur le terrain. 

De cette façon, vous participerez à réduire le phénomène       

d’eutrophisation des cours d’eau décrit plus haut et à              

l’amélioration générale de la qualité de votre environnement. 



Tarif 
 
Le tarif d’un certificat d’autorisation pour l’installation ou la           
modification d’une installation septique est de 50 $.  

 

Avis 
 

Ce dépliant ne remplace d’aucune manière les textes légaux des 
règlements municipaux de la Ville de Sept-Îles, ni le règlement    
provincial (Q-2, r.22). 
 
Pour de plus amples renseignements, communiquez avec 
le Service  de l’urbanisme au 418 964-3233 
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Pour connaître les nouvelles technologies disponibles, visitez le 
site du bureau de normalisation du Québec au : www.bnq.qc.ca/
fr/certification/environnement/systemes-d-epuration-autonomes-
pour-les-residences-isolees.html 

LiensÊutiles 
 
Guide technique:  
http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/residences_isolees/
guide_interpretation/index.htm  
 
Règlement Q-2, r.22  
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cr/Q-2,%20r.%2022  
 

Service de l’urbanisme 
546, avenue De Quen 

Sept-Îles (Québec) G4R 2R4 
Téléphone : 418 964-3233 
Télécopieur : 418 964-3249 

urbanisme@septiles.ca 
septiles.ca 


